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 n° 296 327 du 26 octobre 2023 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître D. DUSHAJ 

Rue de Stassart 117/3 

1050 BRUXELLES 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA IIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 25 novembre 2022, par X qui déclare être de nationalité albanaise, tendant à 

la suspension et l’annulation de l’ordre de quitter le territoire avec maintien en vue d’éloignement, pris le 

27 octobre 2022. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 2 décembre 2022 avec la référence X 

 

Vu le dossier administratif et la note d’observations. 

 

Vu l’ordonnance du 18 juillet 2023 prise en application de l’article 39/73 de la loi précitée. 

 

Vu la demande d’être entendu du 28 juillet 2023. 

 

Vu l’ordonnance du 18 septembre 2023 convoquant les parties à l’audience du 16 octobre 2023. 

 

Entendu, en son rapport, J. MAHIELS, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me C. NTAMPAKA loco Me D. DUSHAJ, avocat, qui comparaît pour la 

partie requérante, et Me D. STEINIER loco Me F. MOTULSKY, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. L’acte attaqué consiste en un ordre de quitter le territoire avec maintien en vue d’éloignement, pris par 

la partie défenderesse à l’égard de la partie requérante, sur la base des articles 7, alinéa 1er, 1°, 3°, 12° 

et 13° et 74/14, § 3, 1° et 3°, de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, 

l'établissement et l'éloignement des étrangers (ci-après : la loi du 15 décembre 1980).  
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2. Dans la requête introductive d’instance, la partie requérante tire un moyen unique de la violation de 

l’article 8 combiné à l’article 3 de la CEDH, des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la 

motivation formelle des actes administratifs, de l'article 62 de la loi du 15 décembre 1980, des principes 

du raisonnable, de prudence et de minutie, de l'erreur manifeste d'appréciation, et du principe de droit de 

la défense et du contradictoire combiné avec l’article 6, §1 de la CEDH. 

 

3.1. Aux termes de l’article 7, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980, le ministre ou son délégué « peut 

donner à l'étranger, qui n'est ni autorisé ni admis à séjourner plus de trois mois ou à s'établir dans le 

Royaume, un ordre de quitter le territoire dans un délai déterminé ou doit délivrer dans les cas visés au 

1°, 2°, 5°, 9°, 11° ou 12°, un ordre de quitter le territoire dans un délai déterminé :  

1° s'il demeure dans le Royaume sans être porteur des documents requis par l'article 2 ; 

[…] 

3° si, par son comportement, il est considéré comme pouvant compromettre l'ordre public ou la sécurité 

nationale ;  

[…] 

12° si l'étranger fait l'objet d'une interdiction d'entrée ni suspendue ni levée ; 

13° si l'étranger fait l'objet d'une décision ayant pour effet de lui refuser le séjour ou de mettre fin à son 

séjour ».  

 

Un ordre de quitter le territoire délivré sur la base de l’article 7 de la loi du 15 décembre 1980 est une 

mesure de police par laquelle l’autorité administrative ne fait que constater une situation visée par cette 

disposition pour en tirer les conséquences de droit. 

 

L’article 74/14 de la loi du 15 décembre 1980 dispose que « § 1er. La décision d'éloignement prévoit un 

délai de trente jours pour quitter le territoire.  

[…] 

§ 3. Il peut être dérogé au délai prévu au § 1er, quand : 

1° il existe un risque de fuite, ou; 

[…]  

3° le ressortissant d'un pays tiers constitue une menace pour l'ordre public ou la sécurité nationale, […] ». 

 

Enfin, l’obligation de motivation formelle à laquelle est tenue l’autorité administrative doit permettre au 

destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité ne 

soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, par conséquent, que la décision fasse 

apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de permettre au 

destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les 

contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. 

 

3.2.1.1. Sur les première et deuxième branches, le Conseil relève qu’il n’y a pas de contradiction entre le 

fait que la partie requérante a « [refusé] de répondre aux questions et de signer le document » et le constat 

que la partie requérante « ne déclare donc pas avoir de famille ou d’enfants mineurs en Belgique ». 

 

Par ailleurs, l’article 7, alinéa 1er, 3°, de la loi du 15 décembre 1980, sur lequel la mesure d’éloignement 

attaquée est fondée, permet au ministre ou à son délégué de délivrer un ordre de quitter le territoire 

lorsqu’il estime que l’étranger, par son comportement, est susceptible de porter atteinte à l’ordre public 

ou à la sécurité nationale, sans qu’il soit nécessaire qu’il y ait au préalable une condamnation pénale des 

faits visés dans l’acte attaqué. En tout état de cause, la partie requérante a fait l’objet d’une condamnation 

pénale, sur laquelle la partie défenderesse a également fondé sa décision. 

 

Par conséquent, la partie défenderesse a valablement pu estimer que « l’intéressé, par son 

comportement, est considéré comme pouvant compromettre l'ordre public ». 

 

3.2.1.2. S’agissant de la violation alléguée de l’article 8 de la CEDH, le Conseil observe que la demande 

de carte de séjour que la partie requérante a introduite en qualité de conjoint de Belge a été rejetée par 

la partie défenderesse. 

 

Par ailleurs, s’agissant d’une première admission, il convient d’examiner si l’Etat a une obligation positive 

d’assurer le droit à la vie privée et familiale du requérant. Afin de déterminer l’étendue des obligations qui 

découlent, pour l’Etat, de l’article 8, § 1er, de la CEDH, il convient de vérifier tout d’abord si des obstacles 

au développement ou à la poursuite d’une vie privée et familiale normale et effective ailleurs que sur son 

territoire sont invoqués. Si de tels obstacles à mener une vie privée et familiale hors de son territoire ne 
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peuvent être constatés, il n’y aura pas défaut de respect de la vie privée et familiale au sens de l’article 8 

de la CEDH. 

 

En l’espèce, il ressort du rapport administratif dressé le 27 octobre 2022 que la partie requérante a déclaré 

que son épouse se trouvait en Turquie depuis plusieurs semaines. Dès lors que la partie requérante 

n’avance aucun argument à cet égard dans sa requête, il convient de conclure qu’il n’existe aucun 

obstacle à la poursuite de la vie familiale hors du territoire belge. 

 

Par conséquent, la violation de l’article 8 de la CEDH n’est pas établie. 

 

3.2.2. Sur la troisième branche, s’agissant de l’argumentation selon laquelle la partie requérante n’aurait 

pas été entendue, le Conseil observe que la partie requérante ne conteste pas que celle-ci a reçu un 

questionnaire « droit d’être entendu ». Elle ne conteste pas davantage qu’elle n’a pas complété ledit 

questionnaire, ni transmis les éléments le concernant avant l’adoption de l’acte querellé. Le droit d’être 

entendu de la partie requérante a dès lors bien été respecté. 

 

3.2.3. Sur la quatrième branche, quant à l’argument selon lequel l’ordre de quitter le territoire impliquerait 

une double condamnation, le Conseil rappelle que le principe général de droit « non bis in idem » implique 

uniquement qu’une personne ne peut pas être condamnée pénalement deux fois pour les mêmes faits. 

Or, la décision querellée, prise en application de la loi du 15 décembre 1980, qui est une loi de police, n’a 

pas le caractère d’une sanction pénale. Elle ne constitue ainsi nullement une condamnation 

supplémentaire qui viendrait s’ajouter à la peine d’emprisonnement à laquelle la partie requérante s’est 

vue condamner, mais bien une mesure de sûreté administrative, prise par la partie défenderesse dans le 

souci de préserver l’ordre public sur son territoire. 

 

3.2.4. Sur la cinquième branche, le Conseil observe que les décisions de maintien et de reconduite à la 

frontière, que la partie requérante semble mélanger, sont fondées sur deux motifs, à savoir le risque de 

fuite et le danger que représente la partie requérante pour l’ordre public. Force est de constater que la 

requête ne vise que le premier, en sorte que le motif relatif au danger pour l’ordre public doit être considéré 

comme fondé. 

 

Par conséquent, selon la théorie de la pluralité des motifs, le Conseil n’a pas à annuler une décision 

fondée sur deux ou plusieurs motifs dont l’un ou certains seulement sont illégaux, lorsqu’il résulte de 

l’instruction que l’administration aurait pris la même décision si elle n’avait retenu que le ou les motifs 

légaux, ce qui est le cas en l’espèce. Il n’est dès lors pas nécessaire d’examiner les arguments de la 

requête visant la menace pour le risque de fuite. 

 

4. Il résulte de ce qui précède que le moyen unique n’est pas fondé. 

 

5.1. Entendue à sa demande expresse lors de l’audience du 16 octobre 2023, la partie requérante fait 

valoir que son épouse est de retour en Belgique et que la Chambre du Conseil l’a libérée afin de respecter 

l’unité familiale. 

 

5.2. Le Conseil observe que la partie requérante ne conteste pas que son épouse n’était pas présente sur 

le territoire du Royaume au moment de l’adoption de l’acte attaqué, comme l’a constaté la partie 

défenderesse. Le retour en Belgique de l’épouse de la partie requérante constitue donc un élément 

postérieur à la décision attaquée. Or, le Conseil rappelle à cet égard que la légalité d’un acte administratif 

doit s’apprécier au jour où il a été pris et en fonction des informations dont son auteur avait connaissance 

à ce moment. 

 

En tout état de cause, il y a lieu de constater que la partie requérante se trouve dans l’hypothèse d’une 

première admission sur le territoire et qu’elle ne fait valoir aucun obstacle à la poursuite de la vie familiale 

hors du territoire belge. Il n’y a dès lors pas lieu de conclure en la violation de l’article 8 de la CEDH. 

 

5.3. Il convient de constater que la partie requérante n’apporte donc aucun élément qui permettrait de 

modifier le constat posé au point 4. du présent arrêt. 

 

6. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de l’article 36 

de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des Etrangers. 

Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a plus lieu de 

statuer sur la demande de suspension. 
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7. Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie requérante. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er 

 

La requête en suspension et en annulation est rejetée. 

 

Article 2 

 

Les dépens, liquidés à la somme de 186 euros, sont mis à la charge de la partie requérante. 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-six octobre deux mille vingt-trois par : 

 

J. MAHIELS,    présidente f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

A. KESTEMONT,   greffière. 

 

 

La greffière,     La présidente, 

 

 

 

 

A. KESTEMONT   J. MAHIELS 

 

 


